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Présentation de la table de concertation TICE
Considérant l’effervescence des Technologies d’Information et de Communication dans l’Éducation (TICE) dans  les pratiques d’enseignement, le Service des études décidait, en janvier 2003, de mettre sur pied un comité consultatif  constitué  d’un conseiller pédagogique,  d’un chargé de projet et de six (6) enseignantes et enseignants nommés par l’assemblée générale de leur syndicat.  Les objectifs visés par la création de cette table de concertation se résumaient alors à faire état de la situation en regard de l’intégration des TICE au Collège, à définir des orientations et à  proposer à la Direction du collège des actions en vue d’un plan stratégique d’intégration des TICE dans les activités d’enseignement et d’apprentissage. 
Les mandats  de la table de concertation TICE 

Dès leur première rencontre, les membres de la table de concertation TICE ont clarifié leurs mandats :  

· Conseiller le répondant local PERFORMA quant à l'organisation d'activités de perfectionnement impliquant les TICE (programmation régulière PERFORMA et journées  pédagogiques).

· Participer à  l’organisation d’événements de nature institutionnelle impliquant les TICE.

· Partager et diffuser l’information quant aux activités et projets impliquant les TICE lors de la session hiver 2003.

· Faire état de l'intégration des TICE au collège en inventoriant les outils, les ressources, les activités pédagogiques (d'enseignement, d'apprentissage, ou d'évaluation) impliquant les TICE. En d'autres termes, il s'agit d'examiner tout ce qui se fait en matière de pédagogie et didactique au cégep et impliquant les TICE (AGORA, PowerPoint, Net Quiz, etc.) 

· Proposer des orientations et des actions en vue de l’élaboration ultérieure d’un plan stratégique du collège devant tenir compte de l’impact des TICE :  

· Sur l’organisation du travail  (incluant la tâche);

· Sur les besoins de perfectionnement et sur les besoins en ressources matérielles et humaines ;

· Sur la commercialisation de l’éducation.

Les activités de la table de concertation

En réponse aux mandats donnés, les membres de la table de concertation ont organisé deux importantes activités pendant la session hiver 2003 : le mini-colloque TICE organisé dans le cadre de la journée pédagogique du 20 mars 2003 ainsi que l’enquête sur l’utilisation des TICE réalisée principalement  dans le but de proposer à la Direction des orientations et des actions.

Organisation de la journée pédagogique du 20 mars 2003

Le but de du mini-colloque en était un d’éveil et de sensibilisation des enseignantes et des enseignants aux TICE. Après la conférence de monsieur Joseph Chbat portant sur l’intelligence émotionnelle et la capacité de s’adapter aux changements, les enseignantes et les enseignants étaient invitées et invités à se présenter aux ateliers auxquels elles ou ils s’étaient préalablement inscrites et inscrits. Après l’activité, quelque 65 enseignantes et enseignants ont accepté d’évaluer le mini-colloque et il s’est avéré que la très grande majorité ont apprécié l’organisation de la journée, la variété des ateliers et la qualité des personnes-ressources. Ce succès, nous le devons à l’équipe de bénévoles dont la majorité sont membres de la table de concertation. 

Organisation de l’enquête 

Après la tenue de l’activité du 20 mars, les membres de la table de concertation TICE ont discuté des modalités relatives à l’enquête à mener auprès du personnel enseignant. Pour ce faire, ils ont approché madame Nicole Perreault du cégep Édouard-Montpetit qui venait justement de terminer une enquête  sur le même sujet. Madame Perreault nous a autorisé à utiliser le questionnaire qu’elle avait préalablement élaboré pour les fins de son enquête, nous permettant ainsi de l’adapter à notre réalité. 
 Distribué à tout le personnel enseignant le 28 avril 2003, le questionnaire
 devait être complété lors de chacune des assemblées départementales du collège et retourné au service des études avant le 9 mai suivant. Les données transmises par tous les départements
 ont ensuite été compilées et présentées aux membres du comité pour fins d’analyse.

Conclusions de l’enquête et recommandations 

· Plus de la moitié des enseignantes et enseignants se considèrent comme des utilisateurs intermédiaires des TICE.

· Près de 95% de tous les enseignantes et des enseignants ont recours à l’ordinateur dans le cadre de leur travail et ce, du niveau débutant au niveau expert.

· Près de 95% des enseignantes et des enseignants utilisent régulièrement le traitement de texte pour différents usages.

· Internet est présentement utilisé par 72% des enseignantes et des enseignants. Elles et ils l’utilisent principalement dans le cadre de leur préparation de cours et pour échanger par courrier électronique avec les collègues ou les élèves.

· La majorité des départements, soit 8 sur 10, sont favorables à l’utilisation d’Internet dans le cadre de leur enseignement ou dans le cadre de la préparation de leurs cours.

· Plus de la moitié des départements, soit 6 sur 10, sont insatisfaits du support offert et ce, aussi bien pour le support purement technique que pour le support techno-pédagogique.

· Une majorité de départements, soit entre 6 et 10 sur 10 selon la question citée, trouvent que le recours aux applications TIC dans leur enseignement a des incidences positives.

· Les enseignantes et les enseignants pensent majoritairement, soit  à plus de 70%, que leur tâche a augmenté depuis qu’ils ont recours aux TIC dans leur enseignement.

Commentaires particuliers provenant des départements

· Le Département des sciences se sent laissé pour compte en ce qui concerne les laboratoires informatiques. Ils aimeraient disposer de leur propre laboratoire à caractère scientifique et pouvoir utiliser davantage les technologies dans leurs cours.

· Les Départements de sciences humaines de même que de mathématiques ont mentionné qu’ils aimeraient avoir un laboratoire répondant à leurs besoins particuliers.

· Plusieurs autres ont mentionné qu’ils aimeraient avoir davantage de support techno-pédagogique pour les aider dans le développement de stratégies, quant au « comment faire ».

· Les Départements  ont unanimement mentionné qu’ils aimeraient avoir accès à de la formation plus adaptée à leurs besoins.

· Les Départements ont mentionné qu’ils aimeraient que les classes soient équipées de façon plus ergonomique pour travailler avec les outils technologiques, c’est-à-dire des canons fixes dans les classes et des portables pour les enseignantes et enseignants.

· On souhaiterait que le support technique soit offert sur toute la plage horaire de cours.

Recommandations des membres de la table de concertation TICE
Recommandation générale :
Mise en place d’un plan de développement

Même si le collège décide d’investir dans les TICE, si aucun plan de développement n’est mis en place, il y a bien des risques pour que ces initiatives en intégration des TICE demeurent des initiatives isolées d’enseignantes et d’enseignants plus branchés. C’est pourquoi le Collège doit encourager les Départements par la mise en place d’un plan de développement et ce, en mettant à la disposition des enseignantes et des enseignants les outils et services reliés à l’utilisation des TICE.

Le comité recommande donc  au Collège :

· la mise en place, sur 3 ans, d’un plan de développement d’intégration des TICE;

· la mise en place, sur 3 ans, d’un plan de développement d’intégration des TICE pour chacun des départements.

ÉNONCÉ DE PRINCIPE 1
Encourager  les  projets innovateurs

Le développement est en phase exploratoire dans l’ensemble du réseau comme au collège de Victoriaville. Toutes les expériences sont valables et susceptibles de soulever l’intérêt du corps professoral. La diversité et le nombre des expériences ne peuvent qu’enrichir le vécu pédagogique du Collège et créer un effet d’entraînement.
R 1.1  Favoriser et encourager les innovations pédagogiques en relation avec les TICE

La technologie change rapidement et il est important que le Collège encourage les initiatives départementales ou personnelles. Il est proposé :

· que le Collège encourage le développement de projets pédagogiques innovateurs reliés à l’utilisation des TICE.

· que le Collège fasse la promotion des projets innovateurs (dans le cadre de journées pédagogiques par exemple) créés par des enseignantes et des enseignants de chez nous;

· que le Collège consente à accorder des libérations pour ce type de projets;

· qu’il y ait une forme de support à la diffusion, à la publication ou à la création de matériel didactique développé par les enseignantes et les enseignants. 

R-1.2 Mettre en place un comité aviseur

Ce comité aurait un rôle consultatif au plan techno-pédagogique. Il serait là pour initier, supporter ou encourager différents projets de développement technologique d’envergure qui lui seraient présentés. Ce comité composé de différents membres de la communauté collégiale viserait à donner une certaine transparence dans l’acceptation des projets présentés et permettrait une certaine concertation dans le milieu  quant au choix des projets retenus. Il est proposé :

· que le Collège mette en place un comité aviseur au niveau techno-pédagoqique;

· que Collège mandate les personnes des différentes instances reliées à l’implantation des technologies en regard de la pédagogie, pour siéger à ce comité (technicien en informatique, directeur de réseau, directeur du service informatique, enseignante ou enseignant, etc.);

· que le Collège donne comme mandat à ce comité d’analyser la faisabilité et la pertinence des projets et ce, en vue de recommander ou non leur mise en œuvre.

ÉNONCÉ DE PRINCIPE 2
Présenter une image de marque 

Le Cégep doit se démarquer comme une institution  dynamique et avant-gardiste qui rayonne dans son milieu et ce, dans le but d’attirer non pas seulement une quantité d’élèves mais aussi une qualité d’élèves. Bien que les grands centres offrent des perspectives différentes et intéressantes pour nos jeunes, notre petit collège de région ne doit pas être en reste. Puisque nous offrons déjà des activités sportives, cultures et sociales des plus variées et intéressantes, pourquoi ne pas lui ajouter cette couleur technologique qui pourrait lui donner un rayonnement à travers la région mais aussi la province!

Pour cela, on doit pouvoir offrir des moyens techniques, matériels, logiciels et organisationnels de qualité. Ces outils et services devraient encourager les enseignantes et les enseignants à utiliser les TICE pour améliorer l’enseignement et les apprentissages de leurs élèves. 

Le comité a présenté plusieurs recommandations pour cultiver l’ image de marque du collège :

R- 2.1 Proposer un plan d’achat d’ordinateurs portables pour le personnel enseignant

Il serait intéressant d’inclure dans un éventuel plan de développement la mise en place d’un projet  qui permettrait aux enseignantes et aux enseignants d’avoir accès à un ordinateur personnel  au  bureau, à la maison, dans la classe ou dans les laboratoires.

Ceci pourrait être rendu possible  par la mise en place d’un programme d’achat d’ordinateurs portables.

· Que le Collège mette en place un plan d’achat d’ordinateurs portables portant le logo du collège bien en évidence.

· Que le Collège défraie les  coûts d’achat des portables afin d’encourager le personnel à aller dans cette voie. Il peut sembler onéreux au départ de fournir ce matériel aux enseignantes et enseignants mais en voici quelques avantages :

· On éviterait d’avoir à acheter un ordinateur de table pour chaque enseignante et enseignant du collège,

· Il y aurait une économie pour les enseignantes et enseignants qui n’auraient pas à s’acheter un autre ordinateur pour la maison,

· On pourrait ainsi augmenter la productivité en évitant de se promener avec les fichiers souvent sur disquette, d’un endroit à l’autre avec les risques de pertes ou de non récupération possibles,

· La compatibilité entre le système de la maison et de l’école serait ainsi assurée.

· Que le Collège laisse ce programme en place afin que les enseignantes et les enseignants qui ne se sentent pas prêtes ou prêts à se convertir à cette façon de travailler puissent quand même profiter des mêmes conditions plus tard.

· Que le Collège se fixe comme objectif de rendre les enseignantes et les enseignants autonomes sur leur appareil portable.

· Que le Collège mette à la disposition des enseignantes et des enseignants qui n’ont pas adhéré au programme un ordinateur de table. Nous recommandons un ratio de 2 profs maximum par ordinateur.

· Que le Collège prévoit l’entretien et le renouvellement de ces appareils.

R-2.2 Fournir au personnel enseignant tous les logiciels nécessaires

Les ordinateurs mis à la disposition du personnel enseignant devront être équipés des logiciels requis pour élaborer différentes activités d’enseignement et d’apprentissage. 

· Que le Collège s’assure que chaque enseignante ou enseignant ait à sa disposition la dernière version de la suite office de Microsoft, soit celle qui est disponible dans les laboratoires et ce, afin de leur permettre de travailler partout dans le même environnement. Que celles et ceux qui n’ont pas cette configuration puissent s’y convertir par la mise à jour des appareils désuets.

· Que toutes les extensions (plug-ins)  nécessaires au bon fonctionnement des applications soient installées sur les appareils. 

· Qu’un logiciel de traitement d’images ou de photos soit sélectionné et acheté  sous licence au besoin et qu’on encourage les enseignantes et les enseignants à utiliser tous le même s’ils veulent bénéficier du support personnalisé.

· Qu’un logiciel permettant de graver ses applications sur un CD soit choisi et devienne un standard pour toutes les enseignantes et tous les enseignants.

· Qu’un antivirus soit fourni aux enseignantes et aux enseignants et que le choix d’un logiciel standard soit fait. Il serait intéressant de  mettre éventuellement, à leur disposition une courte documentation leur expliquant pourquoi et comment utiliser ce logiciel.

· Que le Collège vise à rendre les enseignantes et les enseignants autonomes face à l’utilisation des logiciels.

· Que chaque Département soit amené à se doter d’une configuration de base à partir de laquelle on pourra faire une image (copie du disque rigide) qui pourra être rapidement restaurée.

· Que les Départements, par cette forme de standardisation, soient encouragés à se servir de leurs pairs au niveau de formations ponctuelles ou de simples dépannages.

La standardisation proposée au niveau des différents logiciels vise essentiellement la  majorité des enseignantes et enseignants qui sont de simples utilisateurs. Par cette standardisation, nous ne voulons nullement freiner ou décourager quelque initiative que ce soit de développement sur d’autres logiciels. La standardisation est suggérée surtout dans le but de faciliter le support aux usagers suite à l’implantation de ces différentes applications.

R-2.3 Fournir aux enseignantes et enseignants l’environnement nécessaire au développement sur Internet

Avec la venue des plates-formes de formation à distance, de la notion de socio-constructivisme, de la pédagogie par projets et de l’approche par compétences, toutes ces approches visent à ce que l’élève soit au centre de sa formation. Nous sommes passés du paradigme de l’enseignement au paradigme de l’apprentissage. Un outil des plus simples et des plus abordables, devenu accessible à tous, qu’est Internet peut permettre de recentrer l’apprentissage vers l’élève. Il est donc essentiel que les membres du personnel enseignant aient ce qu’il faut pour travailler sur ces outils si on veut qu’ils aient le goût de s’en servir pour développer des stratégies nouvelles intégrant les TICE.

· Que le Collège recommande l’utilisation d’outils de communication standardisés sur Internet, soit le navigateur, le logiciel de courriel et le logiciel d’édition de pages web Il serait important de définir un standard au niveau des outils de communication sur Internet et ce,  dans le but de faciliter le support des usagers ou la collaboration par les pairs.

Compte tenu du fait que nos licences sont axées sur les applications Microsoft, nous recommandons l’utilisation des outils de cette compagnie comme standard, soit : Internet Explorer comme navigateur, Outlook ou Outlook Express comme logiciel de courriel
 et FrontPage comme logiciel d’édition de pages web

· Que l’accès à tous les services Internet soit possible à partir de partout. Les enseignantes et les enseignants devraient avoir accès à tous les services Internet à partir de chez eux, de leur bureau, des laboratoires ou des locaux de classe.

· Qu’on analyse la possibilité d’offrir un branchement à haute vitesse pour les enseignantes et enseignants à partir de chez-eux. La lourdeur des applications graphiques autant lors du développement d’applications que lors de la simple  navigation justifient de plus en plus l’accès à une ligne haute vitesse.

· Que le Collège analyse la possibilité d’utiliser les réseaux sans fils. Compte tenu de la baisse des coûts et de la facilité d’installation, il pourrait être envisagé d’installer progressivement un système de réseau sans fils pour accéder à Internet. On élargirait ainsi les points d’accès à Internet dans tout le collège sans restriction et sans contrainte concernant le passage de fils.

· Que le Collège fournisse à chaque enseignante et enseignant un accès à un espace web de diffusion. Si notre souhait est que les enseignantes et les enseignants puissent diffuser leur matériel didactique sur le web et puissent ensuite le rendre accessible à tous leurs élèves facilement et rapidement, chaque enseignante ou enseignant devrait avoir un espace créé sur demande sur un serveur web du collège.

· Que le Collège fournisse à chaque enseignante ou enseignant un accès à un espace web par « FTP » soit un espace  sur un serveur distant où ils pourraient centraliser facilement les fichiers auxquels ils veulent avoir accès d’un peu partout. Cet espace pourrait servir pour sauvegarder des notes de cours ou des applications pédagogiques. 

R-2.4 Soutenir et encourager les Départements à utiliser et développer leur site web départemental

Quiconque a développé un site web pour les besoins spécifiques de son cours ou son département devrait pouvoir compter sur le support du Collège pour en poursuivre le développement. Un site web, qu’il soit départemental ou individuel, a une bonne capacité de rayonnement sur la communauté, car il donne une vision dynamique du département ou de l’enseignante ou de l’enseignant qui l’a créé. Plusieurs départements ont  émis l’hypothèse que le ou les  sites créés pourraient leur donner un outil supplémentaire pour faire la promotion de leur programme respectif.

Des centaines d’heures sont souvent investies pour le développement de ces sites, il serait dommage de les laisser mourir ainsi.

· Que le Collège encourage les départements à se servir de leur site départemental pour faire la promotion de leur programme à l’extérieur du collège, lors de la journée carrière ou en lien avec les conseillers pédagogiques des commissions scolaires ou des écoles secondaires.

· Que le Collège encourage les Départements à se servir de leur site pour développer un sentiment d’appartenance à l’intérieur de leur programme respectif.

· Que le Collège mette en place une structure sur le serveur pour accueillir les sites de tous les départements et que chacun soit relié au site principal du collège. 

· Que le Collège mette à la disposition des Départements un service de maintenance de leur site web pour ceux qui ne sont pas en mesure de le faire eux-mêmes. 

R-2.5 Expérimenter l’utilisation d’une plate-forme de formation en ligne

Étant donné que le collège a reçu  les autorisations d’accès à la plate-forme DECclic à titre expérimental et que 10 enseignantes et enseignants ont déjà reçu la formation sur cette plate-forme, il serait intéressant de créer un groupe expérimental pour tester l’utilisation de cette plate-forme dans le cadre de certains cours. Les 10 enseignantes et enseignants qui ont suivi la formation se sont déjà montrés intéressés à expérimenter cette plate-forme.

· Que le Collège encourage l’expérimentation de la plate-forme DECclic, en supportant, dans un premier temps, les projets présentés par les 10 enseignantes et enseignants. 

· Que le Collège fournisse le support nécessaire aux enseignantes et enseignants intéressés à expérimenter cette plate-forme. Il est essentiel  que celles et ceux qui travailleront à expérimenter sur cette plate-forme soient supportées ou supportés, autant sur le plan technique que pédagogique. Si on veut qu’éventuellement que d’autres se montrent intéressées ou intéressés  à utiliser ce type de technologie, les enseignantes et enseignants qui l’expérimentent doivent apporter des arguments  démontrant que c’est intéressant de travailler avec cet outil. Une personne devrait donc pouvoir aider les enseignantes et enseignants à monter des stratégies ayant recours à cette plate-forme, les dépanner lors de l’utilisation de celle-ci et évaluer les retombées d’une telle utilisation.

· Que même si le collège supporte le projet DECclic, qu’il encourage les initiatives d’expérimentation d’autres plates-formes.

· Que compte tenu de l’investissement en temps et en énergie que peut représenter le développement de cours utilisant une plate-forme de formation à distance, le Collège pourrait encourager les Départements à mettre en place des politiques de choix de cours qui assurent à l’enseignante ou à l’enseignant qui a monté une application qu’elle ou il bénéficie d’une certaine priorité sur ce cours pour un certain nombre d’années. Cette politique les encouragerait davantage à investir dans le développement d’application reliées aux  TICE

R-2.6 Restructurer les classes pour répondre aux besoins  pédagogiques des années 2000

Il faudrait repenser la structure physique des classes et voir à les rendre plus flexibles quant à l’utilisation des outils technologiques. L’apprenant doit être au cœur de ses apprentissages c’est donc lui qui doit être mis en action. Ainsi dans le cadre de l’utilisation de stratégies pédagogiques ayant recours aux approches davantage axées sur le socio-constructivisme, la pédagogie par projet et l’apprentissage collaboratif, les classes à l’allure plus magistrales ne répondent plus vraiment aux besoins des nouvelles méthodes. Nous recommandons donc :

· Que le Collège équipe progressivement les classes de canons fixes pour projection multimédia instantanée.

· Que le Collège équipe tous les laboratoires informatiques de tableaux tactiles. Ces laboratoires étant principalement utilisés pour des démonstrations, l’enseignement et l’utilisation d’applications informatiques, ces dernières  seraient ainsi équipées de façon beaucoup plus ergonomique.

· Que le collège équipe les classes afin que les enseignantes ou les enseignants aient un minimum de manipulations et de branchements à réaliser  pour se raccorder au réseau  Internet.

Si l’on veut encourager les enseignantes et enseignants à se servir des outils technologiques en classe, il faut minimiser le plus possible les interventions techniques qu’elles ou ils doivent avoir à réaliser  en vue de raccorder les appareils. Plus ce sera simple et fiable, plus elles ou ils  seront intéressées ou intéressés à expérimenter puis à  utiliser ces outils de façon plus naturelle.

· Que le Collège pense à réaménager certaines classes afin de les adapter aux besoins reliés à une pédagogie ayant recours davantage au modèle socio-constructiviste . Ce modèle rend l’élève davantage responsable de ses apprentissages et l’interaction avec ses pairs et sa tutrice ou son tuteur devient au cœur de cette approche. Dans ce type de classe, on retrouve de l’espace laboratoire où on peut avoir facilement accès aux outils technologiques et de l’espace pour l’échange en groupe. Bref, des classes où l’on peut bouger, échanger et découvrir.

· Que le Collège mandate une personne compétente en techno-pédagogie dont le mandat serait de s’assurer  que les locaux et leurs installations soient fonctionnels, qu’ils respectent les normes ergonomiques en vigueur afin de répondre aux différents besoins pédagogiques.

Ces classes pourraient être mises à la disposition des enseignantes des enseignants qui auraient présenté des projets d’expérimentation ayant recours à cette approche.

R-2.7 Présenter un projet d’achat d’ordinateurs portables pour les élèves 

Compte tenu des coûts qui sont engendrés par le renouvellement des laboratoires et la baisse du coût d’achat d’un ordinateur portable, il serait intéressant de mettre en place  un projet d’achat de d’ordinateurs portables pour les élèves. Dans plusieurs cégeps et universités, ce sont maintenant les élèves qui fournissent leur portable. Cet appareil devient un outil d’apprentissage personnel au même titre qu’un livre ou un dictionnaire.

La majorité des Départements du collège demandent maintenant d’avoir un accès aux laboratoires informatiques et ces demandes deviendront de plus en plus nombreuses. Il est important de répondre à ces demandes et ainsi encourager les Départements et, par la bande, les enseignantes et enseignants qui ont le goût d’aller de l’avant en utilisant les technologies en classe. 

Nous recommandons :

· Que le Collège étudie la possibilité de mettre en place un programme expérimental d’achat d’ordinateurs portables pour certains programmes qui présenteront un projet d’expérimentation pédagogique ayant recours à l’utilisation des technologies en classe.

· Que le Collège entre en contact avec certaines institutions financières pour analyser la faisabilité d’un tel projet pour permettre aux élèves de se faire financer leur portable sur une certaine période de temps, celle-ci ne dépassant pas la durée de leur formation collégiale, soit un maximum de 3 ans.

· Que le Collège entre en contact avec certains fournisseurs majeurs (IBM, HP, Hitachi, etc.)  pour analyser la faisabilité d’un tel projet et connaître les conditions et les prix qui  pourraient être offerts aux élèves. 

· Que le Collège analyse la faisabilité de fournir les logiciels sous licences aux étudiants
.

· Que le Collège analyse la structure des classes et les besoins requis par de tels changements, autant au niveau physique que pédagogique.

· Que le Collège pense à une formule de dépannage pour les élèves. Il serait possible d’envisager la contribution des élèves qui sont plus à l’aise avec les technologies, comme au centre d’aide en français, peut-être en leur créditant un cours complémentaire en utilisation de matériel informatique ou de logiciels.

·  Que le Collège vise, par la mise en place de ce projet, à rendre les élèves habiles et autonomes face à l’utilisation de ces outils informatiques qui font maintenant partie intégrante de toutes les professions.

Ainsi, en supposant que les élèves ont des portables et que le collège est relié par un réseau sans fils avec des antennes un peu partout dans le collège, l’élève pourrait éventuellement travailler autant à la bibliothèque qu’à la cafétéria, à la salle de regroupement ou dans une classe conventionnelle reliée sans fils. Si on suppose aussi que de plus en plus d’enseignantes et d’enseignants déposeront leur matériel sur Internet par le biais de leur site départemental ou par l’accès à la plate-forme DECclic, l’élève deviendra de plus en plus dépendant de son ordinateur et celui-ci deviendra un outil personnel, sur lequel il conservera tout ce qui lui appartient.

ÉNONCÉ DE PRINCIPE 3 :
Offrir un support techno-pédagogique adapté au développement des TICE

Il va de soi que l’objectif ultime de nos efforts vise l’amélioration de nos pratiques pédagogiques. Une aide technique seule, même compétente, est insuffisante. Il faut plutôt, comme plusieurs l’ont manifesté dans l’enquête, offrir une aide alliant les préoccupations pédagogiques à la compréhension des possibilités qu’offrent les TICE.

R-3.1 Créer un centre d’aide techno-pédagogique pour le personnel enseignant 

Il est proposé la création du CATICE, Centre d’Aide en intégration des TICE. Si l’on veut supporter les enseignantes et les enseignants dans le développement de stratégies intégrant les TICE, il serait important de leur fournir le support pédagogique et technique nécessaire. Un local pourrait être identifié à cette fin et inclure le matériel pertinent pour permettre l’expérimentation sur place d’applications pédagogiques. Ce centre serait aussi un centre de  dépannage et de formation sur mesure pour le personnel enseignant.

· Que le Collège trouve un espace près des services informatiques pédagogiques pour créer le CATICE. Il a été suggéré d’utiliser le laboratoire C-207 devenu libre suite à la fermeture du programme de bureautique.

· Que le Collège mette à la disposition du personnel enseignant, dans ce centre d’aide, le matériel technologique nécessaire à la création de matériel didactique. L’équipement de ce laboratoire devrait être à la fine pointe de la technologie. Voici le matériel suggéré : scanner, imprimante laser, imprimante couleur, appareil photo numérique, caméra numérique.

· Que le centre soit géré par une ou des personnes ayant les compétences nécessaires pour répondre aux demandes des enseignantes et enseignants autant technologiques que pédagogiques pour ainsi les supporter dans le développement de matériel didactique.

La personne responsable du centre aurait pour mandat de rendre les enseignantes et enseignants autonomes par rapport à l’utilisation des outils technologiques et de les encourager à poursuivre dans cette voie

R-3.2 Utiliser le centre d’aide comme centre de formation

Quand on parle de technologies, on parle d’évolution constante et de formation continue. On doit pouvoir permettre aux enseignantes et enseignants d’avoir accès à des modes de formation  flexibles et répondant à leurs besoins spécifiques. L’enseignante ou l’enseignant qui veut développer une stratégie précise aura besoin d’une formation pointue en lien direct avec la stratégie à créer.

· Que le Collège donne comme mandat au Centre d’aide, CATICE, d’offrir de la formation pointue et sur mesure aux enseignantes et enseignants qui en feront la demande.

· Que la formation offerte puisse couvrir autant le volet pédagogique que technologique

· Que le Collège supporte le ou les formateurs dans leurs besoins personnels de formation sur les technologies et les développements pédagogiques récents

· Que la personne chargée de la formation soit en mesure de répertorier des outils sur Internet qui permettraient de rendre de plus en plus autonomes les profs dans leurs projets de formation. 

R-3.3 Offrir au personnel enseignant un support adapté en pédagogie et intégration des TICE

L’achat de matériel ne suffit pas pour que les enseignantes et enseignants se lancent dans le développement de stratégies ayant recours aux TICE. Le personnel enseignant doit se sentir appuyé, guidé et soutenu tout au long du processus de développement de nouvelles stratégies ou de matériel didactique. Le soutien techno-pédagogique s’avère donc un élément très important pour les encourager à développer des stratégies pédagogiques ayant recours aux TICE. Que le Collège mandate une ou des personnes ayant les compétences pédagogiques et technologiques nécessaires pour supporter les enseignantes et enseignants dans le développement de matériel didactique et de stratégies ayant recours aux TICE.

· Que la ou les personnes mandatées relèvent des services pédagogiques.

· Que la ou les personnes mandatées soient en mesure d’analyser avec l’enseignante et l’enseignant la faisabilité de son projet, en ce qui a trait à sa complexité et au niveau des habiletés technologiques requises.

· Que la ou les personne mandatées soient en mesure de fournir l’aide à l’enseignante ou à l’enseignant quant à la façon de réaliser le projet défini et ce par l’analyse des stratégies du matériel ou des logiciels requis.

· Que la ou les personnes mandatées soient en mesure d’aider l’enseignante ou l’enseignant dans la réalisation pratique de son projet et ce, autant pour le dépanner sur le matériel que sur les logiciels.

Il a été prouvé dans maintes recherches que malgré la présence de matériel adéquat et en nombre suffisant, si les enseignantes et enseignants ne sont pas supportées ou supportés adéquatement dans leurs tentatives de développement d’applications TICE, ils abandonneront rapidement et il sera difficile de les convaincre par la suite de réinvestir du temps et de l’énergie dans de tels projets.

R-3.4 Assurer une disponibilité continue des ressources techniques pour le support au personnel enseignant 

Malgré que l’accès aux technologies se soit de beaucoup démocratisé au cours des dernières années, les enseignantes et enseignants  qui n’enseignent pas d’applications directement reliées aux technologies ne sont pas toujours à l’aise avec l’utilisation du matériel et logiciels informatiques

· Que le Collège mette en sur pied une structure d’intervention plus adéquate pour répondre aux besoins des enseignantes et enseignants. 

· Que les techniciens en informatique répondant aux besoins pédagogiques aient un lien direct avec les services pédagogiques.

· Que le Collège puisse assurer le dépannage des laboratoires durant toutes les heures où il y a des  cours et ce, sans interruption, autant sur l’heure du dîner que durant les pauses.

· Compte tenu du nombre grandissant de laboratoires à l’École du meuble (EQMBO), que le collège crée sur place un service de dépannage technologique

· Que le Collège assure la formation continue des techniciens.

R- 3.5 Développer un site web techno-pédagogique pour les enseignantes et les enseignants

Le développement d’un site web permettrait de regrouper les informations pour supporter et encourager le développement d’applications reliées à l’utilisation des TICE. Ce site pourrait inclure des références pédagogiques autant que technologiques sur du matériel ou des logiciels. Des trucs, des expériences d’autres enseignantes ou enseignants pourraient y être placés, un forum pour que les enseignantes et enseignants puissent se dépanner entre eux, un espace de FAQ (questions fréquemment posées), des sites de formation en ligne, etc.

Enfin, ce site serait un lieu de rencontre pour les enseignantes et enseignants qui ont le goût de développer et d’échanger. De plus, par ce site, on viserait à  rendre les enseignantes et enseignants de plus en plus autonomes dans le développement d’applications TICE.

Ce site deviendrait un lieu de recherche et de développement commun pour les enseignantes et enseignants.

· Que le Collège mandate une personne pour développer et mettre à jour un site web.

· Que le Collège encourage le corps professoral à avoir recours à ce site pour répondre à certains besoins spécifiques, pour échanger, s’entraider, etc.

Membres de la table de concertation TICE

· Alain Dubois, enseignant en français 

· Jean-Pierre Joyal, enseignant en informatique 

· Guy Lagacé, enseignant à l’EQMBO

· Daniel Langlois, chargé de projet PNE,  

· Pierre Leblanc, conseiller pédagogique et répondant local PERFORMA, coordonnateur de la table TICE.

· Diane Morin, enseignante en langues modernes

· Lucie Morin, enseignante en techniques de comptabilité et de gestion 

· Lorraine Ouellette, enseignante en bureautique

Annexe 1 -Questionnaire d’enquête 

Annexe 2 -Compilation des résultats
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� Les membres de la table de concertation TICE du cégep de Victoriaville soulignent la précieuse contribution de madame Perreault. 


� Voir le questionnaire à l’annexe 1 


� Puisqu’il était  impossible de traiter les réponses collectives du département de philosophie, elles  n’ont pas été considérées. 


� Voir compilation à l’annexe 2  pour l’ensemble des résultats


� Ce matériel créé chez nous et diffusé au niveau collégial donnerait à notre Collège, une visibilité et  un rayonnement à travers le réseau.





� Référence « Projet portable » : Expérience vécue aux Collèges Montmorency et Ste-Foy


� Il serait important que les enseignantes et les enseignants puissent accéder à leur courrier autant à partir de chez eux que du collège en ayant recours à une seule adresse électronique.





� Référence, collège Montorency qui a mis en place un projet d’achat de portables pour les étudiants en informatique, il y a aussi le Cégep de Ste-Foy qui a mis en place un projet semblable pour les étudiants en Science de la nature
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